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L’édito du maire 

             A l’heure où vous lirez ce bulletin, le 
dernier de l’année 2023, vous serez pour la plu-
part d’entre vous affairés aux préparatifs des 
fêtes de fin d’année. 
Noël, c’est l’occasion de se retrouver en famille, 
le moment où l’on s’offre des cadeaux. Ces ca-
deaux reçus ou offerts sont autant de marques 
de sympathie, d’affection vis-à-vis des per-
sonnes que l’on aime. C’est une période de joie. 
C’est aussi un appel à la paix avec cet espoir 
que demain les jours seront meilleurs pour tous 
ceux qui traversent des moments difficiles. Au-
jourd’hui, nous ne pouvons pas ignorer l’actua-
lité en France et dans ce monde plein d’incerti-
tudes. 
La fin d’année c’est aussi pour le maire et son 
conseil municipal le moment de dresser le bilan 
de l’année écoulée en établissant la liste des 
projets réalisés en 2023 : - la réception des tra-
vaux de réhabilitation des rues du Général Le-
clerc et rue de l’Acre - la création du City Stade 
et la renaturalisation du Londeau dans le cadre 
de la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et la Prévention des Inondations …) 
et je n’oublierai pas le « rafraichissement » du 
bureau du secrétariat de mairie. Toute cette 
actualité vous avez pu la suivre dans les diffé-
rents bulletins… Merci à tous ceux qui ont œu-
vré à la réalisation de ces travaux. 
Ce dernier bulletin de l’année, c’est aussi l’oc-
casion de vous souhaiter de joyeuses fêtes de 
fin d’année. Joyeux Noël et Bonne Année 2024. 

Le conseil municipal présentera ses vœux à la 
population le vendredi 12 janvier à 18h30 à la 
salle des Pommiers. L’équipe municipale a sou-
haité changer la formule… Moins de discours, 

plus d’échanges et encore plus de convivialité …                 
Alors au vendredi 12 ! 
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Les infos municipales 

Conseil municipal du 19 septembre 2023 

Finances communales 

Tarif 2023 : 12 € à partir de 10 ans 
et – de 65 ans (année civile) ; exté-
rieur 30 €  

Dépenses 2023 : traiteur, jeux 
gonflables, boissons : 2 358,60 € 
(74 personnes inscrites) soit 31 € 
83 par personne. 
Décision du Conseil municipal ; 
Tarification minimum de 15€ avec 
un maximum de 35€.  

Relative à la location de la salle  bivalente 

Tarif actuel : 50€ pour les activités de Fiesta 
danse /1h  et Fiesta jump/1h 

Décision du Conseil municipal : maintien du prix 
de la location pour l’année scolaire 2023/2024 

Depuis septembre 2020, suite à la demande du CNFPT (Centre de 
la Fonction Publique Territoriale) qui recherchait des salles pour 
faciliter la continuité des formations des agents territoriaux, 
nous avons mis en place une convention pour louer la salle du 
Conseil (Délibération 2021/02-07).  
Consigne : 20 personnes maximum + 1 formateur inclus. 
Tarif proposé : 60 €/ jour de formation de 8h30 à 17h00  
Facturation des locations : 
2021 : 1440 €   2022 : 2040 €   2023 : 2640 € 

Décision du Conseil municipal  : maintien du tarif à 60 €. 

Dans le cadre du déploiement du réseau de bus ALTO, validée par 
le Conseil Communautaire de la Communauté urbaine d’Alençon 
le 13 octobre 2022, l’extension du service prévoit la création 
d’un nouveau terminus sur la commune de Cerisé.  
  

Un aménagement tempo-
raire du lundi 3 juillet 
2023 au samedi 1er juin 
2024  zone du Londeau 

 à Cerisé, dans l’attente de 
l’aménagement définitif, 

rue de l’Expansion (entre le giratoire avec la rue de l’Industrie et 
l’arrêt de bus situé au n°15). 
Le Conseil municipal valide la proposition d’aménagement tempo-
raire et définitif sur la zone et la rétrocession des parcelles AB76 à  
la CUA pour 1 € symbolique 

 

 

VIE MUNICIPALE 

Convention avec l’association Fiesta  
Loca Danse 

Modification du tarif du repas communal 

Tarif location Salle du Conseil 

Adoption du projet d’aménagement temporaire et définitif du 
nouveau Terminus des bus sur la commune. 

Le Conseil municipal émet un avis favorable sur le 
rapport annuel relatif au prix et à la qualité du 
service public de l’eau potable et sur le rapport 
annuel relatif au prix et à la qualité du service 
public d’assainissement collectif et non collectif. 

 

Conseil municipal du 28 novembre 2023 

Rapports  annuels sur le prix et  la qualité des services publics de 
l’eau potable, de l’assainissement collectif et de l’assainissement 

non collectif-Exercice 2022 

Rapport d’activité du Territoire Energie Orne 

Année 2022 

 

Réseaux  
électriques 

245 chantiers mis en 
service en 2022 

13 328 000 € HT 

•Enfouissement  des 
réseaux (urbain et rural) 
•Sécurisation 

•Renforcement 

•Extension (25 chantiers) 

 

Eclairage public 

•32 collectivités ont transféré la  compétence 
éclairage public au Te61 

•136 collectivités et 20 000 points lumineux 

•13 candélabres solaires  
•18 € tout compris par point lumineux et par an 

 

Gaz  

• En 2022, 4 communes ont transféré la compé-
tence gaz au Te 61 

•Au total, au 31/12/22 : 38 collectivités ont 
transféré la compétence gaz au Te 61 

 

Electromobilité 

•226 points de 
charges  dans l’Orne 

•Accessibles 24H/24 
–7 j/7 par carte ban-
caire ou par badge 
d’un opérateur de 
mobilité. 

•27 812 recharges 

Top des 3 stations  les 
plus fréquentées : 1 Val-
frambert/2 Alençon/3 
Bellême 

 

 

 

Transition  
Energétique 

•Mise en service du 1er autocar scolaire GNV  
Gaz Naturel Véhicule) 

Conseils énergétiques  
• 370 bâtiments audités 

•51 audits réalisés et présentés aux élus 

Photovoltaïque 

•25 projets ont fait l’objet d’un pré-diagnostic 
photovoltaïque par le Te61 

Bois-Energie 

•Achèvement des travaux et mise en service de 
la chaufferie bois-énergie de Tourouvre (14 bâti-
ments dont l’école, la mairie et le gîte commu-
nal) 

Exposition  •Mise en place de la nouvelle exposition : 
Le mix énergétique dans l’Orne et en Normandie 

•Concours Les Ecoloustics  (part. de 200 élèves) 
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VIE MUNICIPALE 

Conseil municipal du 28 septembre (suite) 

 

 

 

Dates pour les commerces de détail : 
14 janvier 2024 (1er dim. des soldes d’hiver) 
30 juin 2024 (1 dim. des soldes d’été) 

1er décembre 2024 

Les 8,15, 22, 29 décembre 2024 

Dates pour les concessions automobiles : 
4 janvier 2024 

17 mars 2024 

16 juin 2024 

15 septembre 2024 

13 octobre 2024 

Chaque année, la com-
mune signe un contrat 
de fourrière municipale 
avec l’entreprise Kik 
‘Déclic. La commune 
peut ainsi faire appel à leurs services lors de 
divagation de chiens errants. L’entreprise inter-
vient alors dans les 6h suivant l’appel. 
Conditions financières : 69 ct/hab. 
Pour chaque animal pris en charge par la four-
rière, à la demande de la commune, des frais 
de prise charge sont facturés 55 € /chat. 
Les frais vétérinaires sont à la charge de la com-
mune si l’animal capturé est malade ou blessé. 
Le conseil émet un avis favorable pour adhérer 
au contrat KiK Déclic. 

Parution au Journal Officiel du 31 
octobre 2023. 
Son versement est réservé aux 
agents publics remplissant cer-

taines conditions cumulatives. 
Pour les 6 agents de la commune, le montant 
total s’élèvera à 3596 €. 
Le conseil émet un avis favorable pour le ver-
sement de cette prime de pouvoir d’achat ex-
ceptionnelle. 

Ouvertures dominicales  des commerces et 
concessions en 2024 

Adhésion au contrat Kik ‘Déclic 

Prime pouvoir d’achat exceptionnelle aux 
agents de la fonction publique 

Répartition 
charges et 
produits en 

€/hab 

 

 

 

Rapport annuel sur le prix de la qualité de prévention  
et de gestion des déchets ménagers (2022) -31 communes /57 610 hab. 

PRÉVENTION DES DÉCHETS 

                                Objectif de diminution des déchets ménagers et assimilés de 14,6%          
                          soit 459kg/hab/an pour 2025. (actuellement 466,72 kg/hab/an) 

ACTIONS RÉALISÉES en 2022 

 

Réduction des dé-
chets verts  

• Diminution de 327 tonnes de branchage grâce à l’opération 
« Je broie du vert » depuis 2019 

• 223 pers. Sensibilisées à la réduction des déchets verts 

• 700 guides déchets verts distribués en 2022 

 

 

Compostage 

• 1ère aire de compostage de quartier installée à Cerisé. 
• 236 bioseaux distribué en 2022 

• 2 nouvelles aires de compostage installées pour la restaura-
tion collective. 

Sensibilisation à la 
réduction des déchets 

• 1229 personnes sensibilisées au travers des animations 

Réduction du gaspil-
lage alimentaire  

• Actions de sensibilisation dans plusieurs établissements 
(EHPAD, lycées, collèges…) 

 

Réemploi 

• 1er Troc des trucs organisé lors de la journée citoyenne à St 
Germain du Corbéis 

• Dons à Emmaüs d’objets  réutilisables 

Réduction du papier  • Distribution de Stop Pub (5000/an) 

Moyens d’informa-
tion et de concerta-
tion 

• Diffusion : formulaires, affiches pour l’inscription des cartes 
d’accès en Centre de revalorisation. 

• 5 opérations  « Nettoyons mon quartier »  

(suite sur le site de la CUA : Tout savoir sur les déchets ») 
 

 CHIFFRE 
      CLÉ 

 

En 2022, le coût par habitant était de 132,39 € contre 109,45€/hab, soit une augmen-
tation de 21%. Il est à noter que les coûts sont toujours en augmentation et qu’un in-
vestissement important a été réalisé depuis 2018 avec la mise en place des espaces 
« propreté » et la création /réhabilitation des Centres de revalorisation. 

La Normandie a trié, en moyenne, 78 kg d’emballages ménagers 
et papiers, par habitant en 2022. La Manche est championne de 
tri avec 96 kg /hab d’emballages triés. Le Calvados est 2ème avec 
94kg/hab. L’Orne est à la 3ème place avec 78 kg/hab. L’Eure 
vient en 4ème place avec 71,5kg/hab. La Seine Maritime est 
bonne dernière avec 65 kg/hab. La Bretagne est championne de 
France avec 106 kg/hab. (Sources : Ouest France 29/11/23) 
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Travaux réalisés sur la commune 

Travaux de requalification des rues Général Leclerc et de  l’Âcre 

 

 

         Six mois se sont écoulés depuis 

 la fin des travaux, les résidents de ce 
quartier se sont appropriés  le nouvel 
aménagement de la voirie et de l’es-
pace environnant. 
Les objectifs ont été tenus : priorité aux 
piétons, amélioration de l’ambiance 
paysagère du lieu, réfection d’un ter-
rain de pétanque et aménagement  du 
square avec des bancs. 

Nouveau mobilier urbain sur l’aire de jeux et le city stade 

 Des nouveaux bancs ont été installés ainsi 
qu’un point canin et un panneau zone 
anti-tabac au début de l’été  (espace city 
stade) . 
Afin d’harmoniser le mobilier urbain,  les 
autres bancs de l’aire de jeux ont été 
remplacés. 
 

Depuis un an, le city stade est très fré-
quenté et donne satisfaction  
à tout le monde. Enfants, 
adolescents et adultes y 
cohabitent : bel exemple de 
citoyenneté ! 
A noter : aucune dégradation ! 

Nouveau défibrillateur installé 

Restauration du Londeau 

Afin d’améliorer le débit et l’écoulement de 
l’eau du Londeau, des travaux d’aménage-
ment de recharge du lit du cours d’eau et 
de retalutage des berges  ont été effectués 
en octobre 2023( Plus 
de 800 tonnes de granu-
lats ont été placés sous 
formes de banquettes.)  

Gain écologique : diffé-
rentes variétés de pois-

sons repeuplent le 
cours d’eau, meilleur 
écoulement, éclaircis-
sement de l’eau, 
berges plus stables. 

Travaux pris en charge 
et financés par la com-

pétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques  et Prévention des Inondations) 

   Des travaux de voierie ont été 
effectués à différents endroits de 
Cerisé. 

Entrée Clos de  
la Pommeraie 

Suite à l’obligation faite  aux établissements 
recevant du public de s’équiper d’un DAE 
(Défibrillateur Automatisé Externe), il a été 
décidé d’en installer un, à l’extérieur, sec-
teur mairie /école . ( Sur le mur de la can-
tine). 
Cet équipement a été subventionné à 50% 

Le 2ème DAE se trouve à la Salle des Pom-
miers. 
 

 

 

 

 

 

 

Réfection du plancher, murs repeints et 
aménagement de placards.. Un p'tit coup 
de neuf ! 

Travaux de voirie 

Rue   des Mûriers 

Enrobé devant les garages et 
grille d’écoulement d’eau Trottoirs rue du Parc 

Voie de Cerisé vers la Cour 

  « Rafraîchissement » du bureau  
du secrétariat de mairie 



5 

5 

Projet d’aménagement d’un arboretum 

Extension de l’aire sportive 

Depuis la suppression de l’ancien terrain de football, un projet d’aménagement 
d’un arboretum et d’extension de l’aire sportive est en cours. Voici le projet que 
nous a présenté le bureau d’étude de l’agence Départementale d’Ingénierie de 

l’Orne. 

 

Projet  
• Création d’un arboretum 

• Extension de l’aire de jeux (Agrès ) 
• Intégration des  éléments existants 

(terrain de beach volley, services 
techniques, vestiaires). 

• Toilettes publiques, fontaine 

• Equipement du site 
en mobilier 

• Accueil des événe-
ments 

• Espace accueil tente 

• Abri vélos 

• Réorganisation du 
stationnement + traite-
ment de la limite. 
• Liaison avec la salle 
des Pommiers 

Les intentions 

• Assurer la sécurité des piétons aux abords du parc 

• Créer une entrée principale lisible 

• Utiliser l’existant pour rythmer et animer le parc  
• Structurer le parc selon les usages et les différentes ambiances souhaitées 

• Créer un lieu de loisirs et de détente pour tous. 

 

Espace Agrès 

City stade 

Exemple d’aménagements 

Mobilier 
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Ça s’est passé à Cerisé 

OPERATION « SPORTS et VACANCES » du 10 au 28 juillet 2023 

Fréquentation et participation 

Effectifs en augmentation : 2021 : 37 inscrits        2022 : 41 inscrits        2023 : 45 inscrits 

16 enfants ont participé aux 3 semaines. La fréquentation est ceriséenne à 80%. Les 
autres enfants ont une attache à Cerisé. (familiale, scolaire, profession des parents) 

 

Emilie TAMISIER, une des animatrices , habitante de Cerisé,  a bien voulu répondre à 
nos questions pour le bulletin. Merci à Emilie ! 

 Semaine  
du 10 au 13 juillet 

Semaine  
du 17 au 21 juillet 

Semaine  
du 24 au 28 juillet 

Fréquentation 28 inscrits 41 inscrits 30 inscrits 

- Bonjour, pourrais-tu te présenter en quelques mots ? 

- Bonjour, je m’appelle Emilie Tamisier, j’ai 20 ans et je 
suis étudiante en troisième année d’école d’ostéopathie 
sur Nantes mais je reviens sur Cerisé les week-ends et 
pendant les vacances. En dehors des cours, je pratique la 
danse depuis l’âge de 4ans. 
- Tu as été animatrice cet été pour Sport Vacances, 
comment as-tu connu cette structure ? 

- J’ai eu la chance de fréquenter Sport Vacances depuis 
mes 7 ans, d’ailleurs Robin Rallo le directeur du centre 
cet été était l’un de mes animateurs. A l’époque, nous 
étions accueillis seulement les après-midi, mais il y avait 

quand même des sorties à la journée comme la piscine, ou les parcs d’attractions. 
Depuis plusieurs années, un accueil à la journée est proposé. 
- Qu’est-ce qui t’a amenée à postuler en tant qu’animatrice ? 

- Comme beaucoup d’étudiants je cherchais un job d’été et 
le concept liant le sport et les activités plus ludiques me 
plaisait particulièrement, tout comme l’idée de travailler 
avec des enfants. C’est donc naturellement que je me suis 
tournée vers l’USDA. Pour la petite anecdote, j’aurais dû 
travailler là-bas l’an dernier mais un accident de ski m’a 
obligée à me faire opérer des ligaments croisés au mois de 
juillet. 
- Gardes-tu un bon souvenir de ce premier emploi ? 

- Oui, bien sûr. Pour ma part, je trouve que ça s’est très 
bien passé : le contact avec les enfants a été 
simple, j’ai beaucoup aimé travailler en équipe 
pour préparer les activités, et j’ai senti qu’on me 
faisait confiance. Cela s’est très bien passé égale-
ment parce qu’il y avait une très bonne ambiance 
entre les animateurs de Cerisé et aussi de Dami-
gny, puisque nous sommes amenés à nous ren-
contrer régulièrement car l’USDA intervient dans 
ces deux communes. 

- Y a-t-il eu un moment un peu plus marquant dans ton expérience ? 

- Pour être honnête, il y en a eu plusieurs, mais je ne peux pas tout raconter 
(rires). Je garde un bon souvenir de la course d’orientation que j’ai organisée dans 
les rues de Cerisé, mais ce dont je suis la plus fière c’est d’avoir réussi à susciter de 
l’intérêt pour  l’activité danse que j’ai proposée et d’ailleurs les enfants se sont 
très bien débrouillés. 
- Envisages-tu de renouveler cette expérience ? 

- Oui tout à fait, j’ai même postulé à nouveau pour l’été prochain. 

Mercredi 16 août, la com-
mune de Cerisé a célébré 
le 79 ème anniversaire de la 
Libération de l’Orne et de 
la Sarthe organisé par la 
Fondation de la France 
Libre et l’association 
« Vive la résistance ». 

         Cette cérémonie s’est déroulée devant la stèle 
commémorative en présence de M. Patrick Cousin, 
Maire de Cerisé, de M. Christophe  Bayard, Président de 
l’Association « Vive la Résistance », M. Joachim Pueyo, 
Président de la CUA et Mme Nathalie Goulet, Sénatrice 
de l’Orne. 
         A la fin de cette manifestation, les participants se 
sont retrouvés au parc du Londeau où étaient installées 
tables et chaises. 
Un vin d’honneur avec boissons et saucisses a été offert 
et la cérémonie s’est terminée de façon conviviale. 

Célébration de la Route Leclerc 

Nettoyons notre commune 

Soirée rugby : France/Afrique du Sud 

Dimanches soir 15 octobre, une vingtaine de Ceri-
séens s’est retrou-
vée  dans la salle 
du Conseil pour 
assister au match 
de rugby: France/
Afrique du sud  
(quart de finale du 
championnat du 

monde de rugby). Cette soirée a été organisée par 
la commission   
« Fêtes et manifes-
tations » .  
Belle initiative ! La 
France a perdu 
mais ce fut un bon 
moment de par-
tage. 

Samedi 14 octobre 
2023, une dizaine de 
personnes (dont 3 
enfants !) s’est re-
trouvée pour partici-
per à l’action. 110 kg 
de déchets ont été 
ramassés dans les 
différents quartiers 
de Cerisé. 
Merci aux personnes 
présentes,  trop peu 
nombreuses, hélas ! 
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Interview de Mme NAVEAU Emilie, présidente de l’APE. 
Qu’est ce que l’APE selon vous ? 

Nous sommes une association à but non lucratif ouverte à tous les pa-
rents d’élèves de l’école maternelle et primaire de Cerisé. L’APE est 
avant tout une équipe de parents motivés bénévoles qui participent 
concrètement à diverses animations tout au long de l’année en lien avec 
les maitresses et la commune. Notre but est d’assurer le meilleur soutien 
financier possible à nos petits écoliers pour leur permettre de faire des 
sorties scolaires et d’acheter du matériel ludique pour les temps de 
classe et/ou de récréation. 
Comment ça marche ? 

En début d’année, un appel est fait pour les parents qui désirent s’inves-
tir plus particulièrement et être membre de l’association. Cette année, 
une nouvelle équipe, remplie de dynamisme et de nouvelles idées, a été 
mise en place. 
Qui peut venir ? 

Tout le monde peut se rendre aux réunions et aider lors des différents 
évènements prévus, en y apportant ses idées, ses suggestions, dans une 
ambiance conviviale, sans pour autant être membres de l’association, ni 
se sentir obligé ou forcé de participer aux manifestations. 
Pouvez-vous nous dévoiler vos actions prochaines ? 

Nous comptons évidemment sur des bénévoles pour nous aider à réaliser 
correctement ces actions. 

C’est grâce à la volonté et à l’investissement du plus grand nombre que 
cette association vivra ! 

1,2,3 … à vos agendas : 
• 1 décembre : Vente de sapins de Noël 
• 19 décembre : le goûter de Noël avec la venue du père Noël à l’école, 
• 15 décembre : fête de Noël de l’école en lien avec la commune de 

Cerisé 

• Mars : vente de gâteaux et bijoux 

• Avril : tombola de Pâques 

• 5 mai : Vide grenier 
• 28 juin : fête de l’école 

Un nouveau bureau de l’Association des Parents d’Elèves a été 
élu mardi 3 octobre dernier à l’école de Cérisé. 

Effectifs à la rentrée de septembre 2023 : 82 élèves 

Petite Section/Moyenne Section    Mme PIJE : 24 élèves 

Grande Section /Cours Préparatoire    Mme FONTAINE : 16 élèves 

Cours élémentaire 1ère et 2ème année Mme DURAND : 21 élèves 

Cours Moyen 1ère et 2ème année    Mme THÉFAINE : 21 élèves 

2 ATSEM (Agent Territorial Spécialisé Ecole Maternelle) : Mme ANDRIEU et 
MME AMMOUR accompagnent les enseignantes de GS/CP et PS/MS 

Après un cycle d’apprentissage et en 
parallèle à la coupe du Monde, les 

élèves ont participé à une rencontre inter 
écoles le 13 octobre 2023 à la plaine des 
sports à Alençon. Ils ont d’abord défilé sur 
l’hymne 
olympique 
puis ont fait 
différents 

ateliers le matin ( tirs aux pieds, mê-
lée…). L’après-midi,  ils ont effectué 
les matchs.  
Les élèves ont beaucoup apprécié de découvrir un nouveau sport: 
filles comme garçons et la rencontre fut très appréciée. (E. Théfaine) 

Dans le cadre de l’enseignement moral et 
civique, les élèves ont visité le Monument  
aux Morts de Cerisé. 

 

 

Ces élections se 
sont déroulées le 
1er décembre. Les 
élèves de la GS au 
CM2  ont pu voter
( La mairie ayant 
mis à disposition  le 
matériel de vote : 
urne et isoloir). Les élèves ont également 

tenu le bureau de vote. 2 délégués par classe ont été élus et ils se 
réuniront avec l’équipe enseignante et un représentant de la mairie 
lors des conseils d’élèves. (S. Fontaine) 

Nouvelles de l’école 

   

   

   

   

Actions depuis la rentrée de septembre 2023 

RUGBY : Classe CM1/CM2 

Visite du Monument aux Morts : Classe de GS/CP   

Elections des délégués de classe 

PISCINE : les CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 ont participé à 10 séances 
de piscine en sep/octobre 2023 

PROJET DE CLASSE DÉCOUVERTE POUR 2 CLASSES : CE1/CE2 et 
CM1/CM2  du 18 mars au 22 mars 2024. 

Thème : La préhistoire      Lieu :  Le Manoir du Chambon  
24290 -Montignac– Lascaux /Activités : Ateliers préhistoire, visite 
de Castelmerle, Grotte de Rouffignac, LASCAUX II 
Financement  : APE : 5000 €, Mairie : 3000 €, Coopérative :2000 € 

Parents :150 €/enfant 

Infos ECOLE/APE 
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APPLICATION PANNEAUPOCKET L’APPLICATION PANNEAUPOCKET 

A ce jour, 191 personnes ont 
téléchargé l’application (soit 
48% des foyers de Cerisé). 
Rappel : on peut toujours 
télécharger cette appli gra-

tuite sur son téléphone ou tablette.  
PanneauPocket vous informe en temps 
réel (alertes météo, infos communales : 
fermetures mairie, distribution des sacs 
poubelles, passages camion-poubelle, 
alertes gendarmerie, etc…) 

PROJET DE CRÉATION D’UNE SECTION PÉTANQUE à CERISÉ 

Patrick SAUVEGRAIN  a le projet de 
créer un section pétanque au sein de 
l’ASL de Cerisé. Elle pourrait débuter 
au printemps 2024. 
 

 

 

 

 

 

Pour les personnes intéressées, s’dres-
ser à Patrick Sauvegrain (tél: 06 74 42 
15 84 ) 

CRÉATION D’UNE SECTION PÉTANQUE  

MAISONS FISSURÉES 

PROCEDURE DECLARATION CATASTROPHE NATURELLE 

 1- Se faire connaître auprès de la Mairie dans les plus brefs délais 
(préparer photos et courrier qui seront conservés en mairie). 
2- La Mairie fait une déclaration sur le site internet « ICATNAT 
(icatnat.interieur.gouv.fr) » suite à cette déclaration, elle informe la 
Préfecture de sa demande. 
3- Les administrés ont 30 jours pour joindre leur assureur. 

4- La préfecture transmet le dossier de demande au ministère de l’intérieur qui reste le seul 
décisionnaire. 

IMPORTANT  

Délai de procédure : entre 18 et 24 mois (du fait qu’il faut réaliser une étude sur environ un an 
de l’évolution des fissures) 
En 2023, ce sont les décisions pour les dossiers de l’année 2022 qui sont étudiés 

Dès janvier 2024 envoyer les dossiers de demande 2023. 

Comment a évolué la taxe foncière dans votre commune ? 

A quoi correspond la taxe foncière ? 

La « taxe foncière » est une appellation générique 
regroupant un ensemble de taxes (sur les proprié-
tés bâties, le non-bâti, et le ramassage des ordures 
ménagères) mis en place en tant que telle au dé-
but du XXe

 siècle – mais elle existe sous plusieurs 
formes depuis l’Antiquité. Cet impôt ne concerne 
que les propriétaires, qu’ils résident ou non dans 
leur bien. S’y ajoutait jusqu’à l’an dernier la taxe 
d’habitation, redevable en principe par tous les habitants, locataires ou propriétaires – elle a 
été complètement supprimée pour les résidences principales au 1er

 janvier 2023 

Au niveau communal (Cerisé): le taux est resté stable entre 2022 et 2023, à hauteur de 31,66 
%. La taxe foncière est inférieure à la moyenne du pays : 35,6 % 

Au niveau national : la taxe a augmenté de 7,1 % (majoration de la valeur locative) 
Au total : en un an, votre taxe foncière a augmenté de de 7,1 % 

Ces données concernent la taxe foncière sur le foncier bâti. Pour de nombreuses communes, 
la taxe foncière est l’un des seuls leviers  fiscaux leur permettant de collecter des recettes 

Quelles sont les raisons de sa hausse ?:  Première partie de l’équation, la valeur locative a été 
revalorisée de 7,1 %  cette année au niveau national, ce qui constitue la plus forte hausse en 
près de 40 ans. Cette hausse s’applique à toutes les communes. En revanche, seconde partie 
de l’équation, le taux d’imposition est du ressort de la commune.  
(Source : article du journal  « Le Monde » du 8 septembre 2023) 

Naissances :  
Léo-Paul LAURENT DURY né le 16 août 2023 

Mariages 

Barbara CHEZEAUD et Julien  
FOUILLEUL le 8 juillet 2023 

Décès  
Mme Marie-Anne BERTIAUX  Epouse de 
M.ORIAC Daniel, le 8 juillet 2023 

Concours de belote du 7 octobre 2023  

Le 7 octobre 2023, 76 
joueurs se  sont re-
trouvés à la salle des 
Pommiers pour un 
concours de belote 

organisé par le Club des 
Pommiers. Le premier 
avait 5102 points et a 
gagné un jambon.  
L’après-midi s’est dé-
roulée dans la bonne 
ambiance et chacun est  
reparti satisfait après un goûter offert par le club. 
(Françoise Bousset) 


